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Intitulé de l’emploi Domaine fonctionnel 

Financier Gestion financière 

Définition synthétique 

Assurer la gestion financière de la collectivité, la coordination avec tous les services de la commune 

et les services extérieurs (recette, contrôleur de dépenses, directions régionale) et faire respecter la 

réglementation et les procédures en vigueur ainsi que les équilibres financiers de la commune. 

Activités principales 

Sous l’autorité du SG : 

- Participer à l’élaboration des plans d’investissements communaux et des Plans de  

développement local y compris le montage financier des projets ; 

- Participer à l’élaboration du budget avec les services et la commission concernés 

- Contrôler la régularité, sincérité et authenticité des documents et procédures opérationnelles 

des opérations financières ; 

- Exécuter et assurer le bon suivi du budget ; 

- Assurer la maitrise de logiciels ADEB, GRB et TUNEPS 

- Préparer les dossiers d’appels d’offres et les consultations ; 

- Préparer et gérer dossiers de financement auprès des bailleurs de fonds ; 

- Elaborer et présenter tous les documents en lien avec sa fonction ; 

- Organiser, exécuter et contrôler le recensement des terrains bâtis et non bâtis ; 

- Etablir les rôles de différentes taxes (TIB, TNB, TCL et loyers) ; 

- Assurer le suivi du recouvrement des différentes recettes en collaboration avec le receveur 

municipal et le régisseur des recettes. 

- Assurer les passations des marchés publics 

Connaissances - Finance ; 

- Economie/juridique (fiscalité) ; 

- Gestion financière des collectivités locales ; 

- Economie du secteur public ; 

Savoir-faire - Réaliser un diagnostic financier détaillé ; 

- Préparer différents scenarios d’élaboration et de réalisation budgétaires et de 

développement de la collectivité ; 

- Valider l’organigramme et le nombre de postes budgétaires qui sont ouverts au 

titre de cet organigramme. 

Savoir être - Être communicatif 

- Avoir la logique et le sens de la méthodologie  

- Avoir le sens de l’organisation 

- Être apte à faire des arbitrages et à prendre les bonnes décisions. 

- Avoir la capacité d’adaptation au changement (travail en mission ou en projet). 

- Avoir le sens de participation  

- Honnêteté et respect de secret professionnel 
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Conditions particulières d’exercice  

- Rythme de travail nécessitant une grande réactivité et disponibilité  

- Horaires réguliers avec pics d’activité liés aux échéances budgétaires et de planification et 

présentation des éléments financiers. 

Tendances d'évolution 

Facteurs clés à moyen terme: 

- Réforme et mise à jour du système des 

finances municipales et de la fiscalité ; 

- Mise en place de fonctions et de procédures 

appropriées liées l’éradication du contrôle 

préalable et le recours aux contrôleurs de 

dépenses ; 

- Introduction de la GBO ; 

- Développement des investissements et des 

opérations financières. 

- L'application de la comptabilité à parties 

doubles et comptabilité analytique 

Impact sur l’emploi-référence 

- Plus d’efficacité, de pertinence et 

d’accomplissement des activités selon les 

normes. 

Cadre statutaire 

Catégorie A 

Cadre d’emploi : administrateur, spécialité finance 

Expérience professionnelle souhaitée 

Selon le cadre règlementaire  

 


